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Résumé – Les îlots du Mouillage, situés le long de la barrière Est de la partie sud de l’atoll des 

Chesterfield-Bampton sont un site important pour la reproduction des oiseaux marins et des tor-

tues vertes du Pacifique tropical ouest, avec deux espèces menacées d’extinction. Le gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie a classé deux îlots de la barrière Est en réserve dite « intégrale » : un « îlot 

du Nord-Est » et un « îlot du Mouillage n° 1 » qui cependant ne peuvent être identifiés clairement 

sur les cartes marines. De plus, une disparité de noms sont utilisés dans la littérature. Ici, ces deux 

îlots sont identifiés, les synonymies pour l’ensemble des îlots du Mouillage sont établies et une 

stabilisation de la toponymie est proposée.  

 

Mots-clés – Tortue marine ; oiseau marin ; caye sableuse ; cyclone Betsy ; conservation ; gestion ; 

gouvernement de la Nouvelle-Calédonie. 

 

Abstract – Toponymy of  the Anchorage Islets (Chesterfield atoll, Coral Sea Natural Park).  The Anchorage 

islets, located along the eastern barrier of  the southern part of  the Chesterfield-Bampton atoll, are 

a major site for the reproduction of  seabirds and green turtles in the western tropical Pacific, 

including two threatened species. The government of  New Caledonia has designated as so-called 

integral reserves an “îlot du Nord-Est" and an “îlot du Mouillage no. 1”. However, these two islets 

cannot be clearly identified from the official maps. Moreover, different names have been used in 

the previous literature. Here, the two islets are identified, the synonymies for all Anchorage islets 

are established, and a stabilization of  the toponymy is proposed. 

 

Keywords – Sea turtle; seabird; sandy caye; cyclone Betsy; conservation; management; govern-

ment of  New Caledonia. 
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1. Introduction 

 

L’arrêté instaurant des réserves dans le parc naturel de la mer de Corail pris par le gouvernement 

de la Nouvelle-Calédonie le 14 août 2018 (Germain & Poidyaliwane 2018) désigne plusieurs îlots 

et cayes comme réserves « intégrales » dans l’archipel Chesterfield-Bellona. Dans la liste des ré-

serves « intégrales » figurent un « îlot du Nord-Est » et un « îlot du Mouillage n° 1 » situés le long 

de la barrière Est du « V » des Chesterfield. Cependant, des précisions manquent, qui permettraient 

d’identifier avec certitude ces deux îlots sur les cartes marines. En effet, les coordonnées géogra-

phiques de ces deux îlots n’ont pas été données dans l’arrêté et bien que la résolution de la carte 

fournie en annexe de l’arrêté soit acceptable, cette dernière n’est pas suffisamment informative 

pour faire le lien avec les cartes de navigation du Service hydrographique et océanographique de 

la Marine (Shom 1986 ; Figure 1a). Le but de la présente note est de confirmer l’identification de 

ces deux îlots, de montrer les synonymies passées pour l’ensemble des îlots du Mouillage et de 

proposer une stabilisation de leur toponymie. Cette action est justifiée par l’importance de savoir 

de quels îlots on parle lorsqu’on cherche à connaître l’évolution de la faune, des habitats et des 

écosystèmes. L’archipel des Chesterfield-Bellona est remarquable du fait, entre autres, de son im-

portance pour la reproduction des oiseaux marins et des tortues vertes Chelonia mydas du Pacifique 

tropical ouest (Bourne, David & McAllan 2005 ; Borsa 2009 ; Borsa et al. 2010 ; Baudat-Franceschi 

2011 ; Fonfreyde et al. 2015). Ce site sensible est par ailleurs menacé par le développement annoncé 

de l’éco-tourisme de masse (Borsa, Richer de Forges & Baudat-Franceschi 2018 ; Borsa & Vidal 

2018).  

 

2. Identification et toponymie 

 

Des dénombrements d’oiseaux marins ont été publiés au cours de ces deux dernières décennies, 

où les îlots du Mouillage sont recensés séparément les uns des autres (Bourne, David & McAllan 

2005 ; Borsa 2009 ; Baudat-Franceschi 2011). La toponymie des îlots du Mouillage, telle que pro-

posée dernièrement par Butaud & Jacq (2015) diffère des trois toponymies présentées précédem-

ment, lesquelles diffèrent également entre elles (Figure 2). Afin d’éviter une telle disparité poten-

tiellement source de confusion, il eût été judicieux que les auteurs successifs s’accordent à la pre-

mière toponymie disponible. D’après les informations présentées ici, il semble s’agir de celle des 

naturalistes australiens T.A. Walker et F. Savage en 1990 (Bourne, David & McAllan 2005). Cepen-

dant, l’identification de l’Anchorage Islet no. 1 de ces auteurs reste incertaine. C’est pour cette raison 

que Borsa (2009) avait renoncé à désigner par des numéros les îlots de la chaîne centrale des îlots 

du Mouillage. De même, Borsa et al. (2010) avaient décidé de grouper les effectifs d’oiseaux marins 

sur l’ensemble des îlots du Mouillage, afin de pouvoir comparer les tailles de population estimées 

par Bourne, David & McAllan (2005) à celles estimées par Borsa (2009).  

 Des fous à pieds rouges Sula sula sont présents sur chacun des Anchorage Islets nos. 1-5 mention-

nés dans les notes de T.A. Walker et F. Savage. Cela indique que chacun de ces cinq îlots, y compris 

l’Anchorage Islet no. 1, possédait alors (décembre 1990) au moins quelques arbustes, les fous à pieds 

rouges ne se posant pas au sol. En 2009-2010, la chaîne des îlots du Mouillage proprement dits ne 

comporte que quatre îlots avec des arbustes (Borsa 2009 ; Baudat-Franceschi 2011). D’après 

l’image QuickBird prise en 2009 (Figure 2), il n’y a pas de végétation visible sur la caye sableuse au 

nord de la chaîne des îlots du Mouillage, non nommée par Borsa (2009) ni Baudat-Franceschi 

(2011). On peut également noter que les cinq cayes et îlots du Mouillage sont séparés les uns des 

autres par des intervalles remarquablement réguliers et qu’ils sont isolés, par une petite fausse-

passe, de la caye sableuse et de l’îlot prolongeant la chaîne plus au nord (Figure 2). De ce fait, s’il 

s’avère que l’Anchorage Islet no. 1 de T.A. Walker et F. Savage est bien le même que la caye sableuse 

au nord de la chaîne des îlots du Mouillage proprement dits, alors la dénomination adoptée par les 
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auteurs australiens avait une certaine logique. Mais jusqu’ici, cette hypothèse était a priori contredite 

par l’absence ou la quasi-absence de végétation arbustive sur cette caye sableuse.  

 Une micro-surface de végétation mixte de lanterne indienne Abutilon indicum et de faux-tabac 

Heliotropium foertherianum est rapportée par Butaud & Jacq (2015) sur un îlot baptisé « Totof  » dont 

on trouve mention pour apparemment la première fois en 2012 dans un atlas des Chesterfield non 

publié, produit par le service de géomatique et de télédétection du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie. De par sa position géographique, l’îlot Totof  correspond à la caye sableuse visible sur 

l’image Landsat de 1999 (Borsa 2009) et sur l’image QuickBird de 2009 (Figure 2). Cette caye est 

aussi signalée en janvier 2009 par les officiers de la Moqueuse (Équipage de la Moqueuse 2009). Elle 

était alors dépourvue de végétation arbustive. Le fait que l’îlot Totof  possède aujourd’hui quelques 

arbustes comme le montrent les observations de Butaud & Jacq (2015) accrédite l’idée qu’il puisse 

s’agir de l’Anchorage Islet no. 1 de T.A. Walker et F. Savage comme expliqué ci-après.  

 Une observation utile est celle de la destruction de la pointe ouest de l’îlot Loop (Pandolfi-

Benoit 1993) attribuée par cette auteure au passage du cyclone Betsy en janvier 1992 (Gill 1994). 

Une reconstitution et une re-végétalisation de la pointe ouest de l’îlot Loop sont observées dès 

2008 (Borsa 2008). De même, Borsa (2009) avait observé que 8 km plus au nord, la caye sud de la 

chaîne des îlots du Mouillage proprement dits (« mss »), que l’interprétation d’une image Landsat 

de 1999 désignait comme une caye sableuse dépourvue de végétation, avait été colonisée par les 

faux-tabacs la décennie suivante. L’impact du cyclone Betsy permettrait ainsi d’expliquer l’absence 

transitoire de végétation sur cette partie de l’îlot Loop et possiblement sur la caye sud de la chaîne 

des îlots du Mouillage. Nous pensons que le cyclone Betsy a pu aussi affecter la morphologie de 

l’Anchorage Islet no. 1 recensé par T.A. Walker et F. Savage en 1990 au point d’en avoir fait disparaître 

la végétation arbustive pendant deux décennies.  

 Nous proposons que la première toponymie publiée, complète et non ambiguë, de l’ensemble 

des îlots du Mouillage, à notre connaissance celle de Butaud & Jacq (2015), soit adoptée définiti-

vement. Le rapport de ces auteurs ayant été réalisé à la demande du gouvernement de la Nouvelle-

Calédonie, nous supposons qu’il s’agit de la toponymie reprise en partie par Germain & Poidyali-

wane (2018). Les coordonnées des centres des îlots de la chaîne des îlots du Mouillage, tels que 

nommés par Butaud & Jacq (2015) sont présentées au Tableau 1. L’îlot du Nord-Est et l’îlot du 

Mouillage n° 1, désignés comme réserves « intégrales » dans Germain & Poidyaliwane (2018) sont 

ainsi identifiés avec précision. Ceux-ci s’ajoutent à trois autres réserves « intégrales » de la partie 

sud (« V ») de l’atoll des Chesterfield-Bampton (Figure 1), qui sont l’Île Longue, la caye Sud de l’Île 

Longue et l’îlot du Passage. Nous pouvons, par soustraction, lister les îlots classés en simples « ré-

serves naturelles » : il s’agit de la caye du Nord-Est, de l’îlot Totof, des îlots du Mouillage n° 2, n° 

3 et n° 4, de l’îlot du Sud-Est, de la caye du Sud-Est et de l’îlot Loop, ainsi que des îlots et cayes 

sableuses de la barrière ouest du « V » des Chesterfield autres que ceux désignés comme réserves 

dites intégrales par Germain & Poidyaliwane (2018).   

 

3. Remarques  

 

Nous avons vu qu’à marée basse, les cinq îlots du Mouillage proprement dits [c.-à-d. Totof, n° 1, 

n° 2, n° 3 et n° 4 selon la toponymie de Butaud & Jacq (2015)] ne formaient plus qu’une bande 

émergée continue (Figure 1b). L’isthme de sable entre les îlots n° 2 et n° 3 reste émergé en perma-

nence comme le suggère la présence de nids de tortues (Borsa 2009) et les connexions sableuses 

entre les îlots Totof, n° 1 et n° 2 d’une part et entre les îlots n° 3 et n° 4 d’autre part, ne sont 

submergées qu’à marée haute. La chaîne des cinq îlots du Mouillage, et en particulier la partie 

centrale la plus haute formée par les îlots n° 1, n° 2 et n° 3 consiste donc en un habitat continu de 

façon quasi-permanente. Cette bande de sable ne forme aussi qu’une entité pour le seul oiseau 

prédateur terrestre de l’archipel, le râle tiklin Hypotaenidia philippensis. Ce serait aussi le cas pour 
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d’éventuels prédateurs introduits involontairement (souris, rat, …), ou accompagnant des visiteurs 

inconscients (chat, chien, …). Or, un seul de ces îlots sensibles au dérangement humain est théo-

riquement fermé aux plaisanciers et touristes, les autres leur restant ouverts selon l’arrêté du gou-

vernement (Germain & Poidyaliwane 2018). Du point de vue de la préservation des espèces et des 

écosystèmes, cette parcellisation arbitraire de la chaîne des cinq îlots du Mouillage est malvenue.   
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Tableau 1. Coordonnées géographiques (coordonnées décimales, référencement Google Earth; 

image QuickBird du 31 juillet 2009 ; http://www.google.co.uk/intl/en_uk/earth/) des îlots de la 

barrière est du « V » des Chesterfield, listés du nord au sud. Toponymie d’après Butaud & Jacq 

(2015)  

 
Îlot Latitude Longitude 

Îlot du Nord-Est -19.8599 158.4591 
Caye du Nord-Est -19.8688 158.4626 
Îlot Totof -19.8795 158.4680 
Îlot du Mouillage n° 1 -19.8837 158.4701 
Îlot du Mouillage n° 2 -19.8892 158.4745 
Îlot du Mouillage n° 3 -19.8945 158.4747 
Îlot du Mouillage n° 4 -19.9000 158.4767 
Îlot du Sud-Est -19.9072 158.4785 
Caye du Sud-Est -19.9102 158.4790 
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Figure 1. Deux représentations cartographiques contrastées du « V » des Chester�eld.  a  Détail de la carte 
no. 5978 du Service hydrographique de la Marine (Shom 1986) montrant la chaîne des îlots du Mouillage 
comme trois îlots non nommés.  b  Détail de la carte publiée dans Borsa et al. (2010), tirée de l'image Land-
sat n° RNL71087074_07419990906 (Millenium Coral Reef Mapping Project : Andréfouët et al. 2006), 
montrant cinq îlots posés sur le plateau récifal corallien et reliés entre eux, formant une bande continue de 
terre émergée. cmn caye nord ;  cms caye sud.
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Figure 2.  Toponymie des îlots du Mouillage selon di�érents auteurs (Shom 1986 ; Bourne et al. 2005 ; Borsa 2009 ; 
Baudat-Franceschi 2011 ; Butaud & Jacq 2015 ; Germain & Poidyaliwane 2018). Image du satellite QuickBird datée du 31 juillet 
2009, récupérée le 04 octobre 2010 sur Google Earth (http://www.google.co.uk/intl/en_uk/earth/). Abréviations utilisées par 
Borsa (2009) :  CN caye nord ; mnn îlot du Mouillage nord ; mcn îlot du Mouillage central nord ; mcs îlot du Mouillage central 
sud ;  mss îlot du Mouillage sud ; CS caye sud. a Position des Anchorage Islets 1-5 inférée d’après leur nombre et en supposant que 
la numérotation a été faite du nord au sud ; b Identi�cation des deux îlots inférée à partir d’autres documents produits par le 
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie.
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